DELIBERATION N° 81/19 : AMENAGEMENT DES RUES PASCAL et PIERRE et MARIE CURIE

Suite & la consultation réalisée auprés de huit entreprises concer-
nant 1'aménagement des rues PASCAL et Pierre et Marie CURIE dans la

Zone Industrielle de LUDRES, la Commission "Environnement' du 20 Janvier
1981 a déclaré l'entreprise PAUCHARD de ROVILLE-DT-BAYON, moins disante
pour un montant T.T.C. de 146 776 F 56 .

Monsieur DAUX appelle donc le Conseil Mumicipal i statuer & ce
Propos.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré, décide :

- autorise le Maire & signer avec 1'entreprise PAUCHARD un marché négocié
ayant pour objet 1'aménagement des rues FASCAL et Pierre et Marie CURIE
dans la Zone Industrielle de LUDRES, pour un montant T.T.C. de
146 776 F 56b.

- la somme nécessaire 3 cette réalisation sera inscrite au budget primitcif
1981.



